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ILE FRANCE-DE-

E n janvier 2001, 47 000 person-
nes francophones étaient « sans
domicile » en métropole, dont

15 000 vivant dans l’agglomération pari-
sienne. Une personne est considérée
comme « sans domicile » si, la veille de
l’enquête, elle a dormi dans un lieu non
prévu pour l’habitation (rue, abri de for-
tune) ou a eu recours à un service d’hé-
bergement (➩■ Enquête).

Les personnes sans domicile ne connais-
sent pas toutes les mêmes conditions
d’hébergement. Dans l’agglomération
parisienne, 12 % ont dormi dans la rue
ou dans des abris de fortune la nuit pré-
cédant l’enquête. La moitié était ac-
cueillie dans des centres, dont 22 %
dans un centre avec départ obligatoire le
matin et 29 % dans des structures sans
départ obligatoire le matin. Enfin, 37 %
étaient hébergées dans des chambres
d’hôtel louées au titre de l’urgence ou
des logements mis à leur disposition par
des associations caritatives ou des orga-
nismes publics (➩■ Chiffres clés).

Une personne
sans domicile sur trois

n’a jamais eu de logement

Dans l’agglomération parisienne, 36 %
des personnes sans domicile sont sans
logement depuis au moins un an (27 %
dans les agglomérations de province).
De plus, 32 % des personnes sans domi-
cile n’ont jamais vécu dans un logement
dont elles étaient locataires ou propriétai-
res (27 % en province). Il s’agit le plus sou-
vent de jeunes, même si un tiers des
personnes sans domicile n’ayant jamais
eu de logement a plus de 30 ans ✎❶.

Un quart de ceux ayant déjà eu un
logement l’ont occupé pendant plus
de 7 ans. Pour 23 % des personnes, ce
logement était à l’étranger et pour 62 %
il était situé en Ile-de-France. En pro-
vince, la part des personnes ayant eu
leur logement à l’étranger est plus faible
(12 %), l’Ile-de-France étant la première
région d’accueil des étrangers.

Franciliens sans domicile :
un sur trois est sans logement
depuis plus d'un an
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Un tiers des Franciliens sans domicile est sans logement depuis au moins un an.
Leurs conditions d’hébergement sont plus précaires en Ile-de-France qu’en province :
la moitié des personnes sans domicile déclare avoir déjà dormi dans la rue.
La séparation familiale est la première cause de perte de logement. Et, effectuer des
démarches pour en retrouver un est plus difficile pour ceux qui n’ont ni hébergement stable,
ni emploi,ni relations sociales.
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Chiffres clés
Les Franciliens sans domicile

En janvier 2001, parmi les adultes francophones
de l’agglomération parisienne :

■ 20 000 Franciliens fréquentent les services
d’hébergement ou de distribution de re-
pas chaud, dont 15 000 personnes sans
domicile ;

■ 35 % des personnes sans domicile sont
des femmes ;

■ 34 % des personnes sans domicile sont
âgées de moins de 30 ans ;

■ 36 % des personnes sans domicile sont
sans logement depuis au moins un an ;

■ 35 % des personnes sans domicile occupent
un emploi. Un tiers de ces actifs sont occu-
pés en contrat à durée indéterminée ;

■ 36 % des personnes sans domicile sont au
chômage. La moitié depuis plus d’un an.



Les personnes sans domicile ont perdu
leur logement depuis longtemps : la
moitié depuis plus de deux ans et demi,
et un sur dix depuis plus de 8 ans.
La séparation familiale (31 %), l’impos-
sibilité de payer le loyer (22 %), le
changement de ville, de région ou de
pays (16 %) ou une expulsion (15 %)
sont les raisons les plus souvent invo-
quées pour expliquer la perte de ce lo-
gement. En province, la rupture des
liens familiaux est la cause principale
(37 %).

Les hommes ont plus souvent perdu leur
logement suite à une expulsion ou à un
défaut de paiement. Les femmes ont
quitté le leur pour des raisons familiales :
une séparation, une mésentente avec la
personne avec qui elles habitaient, ou
des violences subies par elles ou par
leurs enfants ✎❷.

Depuis la perte de leur logement,
40 % des personnes sans domicile

sont restées dans le même centre d’hé-
bergement ou le même foyer et 16 %
passent d’un centre ou foyer à un

autre. En province, les personnes ont
davantage la possibilité de résider
dans le même centre (53 %) ✎❸.

Enquête de janvier 2001 dans les services d’hébergement
et les espaces de distribution de repas chauds

La population des personnes sans domicile échappe aux enquêtes
traditionnelles auprès des personnes habitant un logement ordinaire.
Une méthodologie spécifique a donc été développée ; elle a consisté à
enquêter les usagers des services d’hébergement et des distributions
de repas chauds au cours du mois de janvier 2001, ayant dormi, la veille
de l’enquête, dans un lieu non prévu pour l’habitation ou ayant eu re-
cours à un service d’hébergement. Ces usagers sont dénommés « sans
domicile » dans l’étude. Seuls les adultes, francophones ont été rete-
nus. Pour les distributions de repas chauds, l’étude ne prend en compte
que les distributions fixes ou itinérantes. En sont exclues les distribu-
tions de colis alimentaires.

Les services d’hébergement retenus sont : les centres d’hébergement et
de réinsertion sociale (CHRS), les foyers d’urgence, les centres mater-
nels, les hôtels sociaux, les centres associatifs ou communaux non
conventionnés à l’aide sociale, les places réservées à l’urgence dans des
foyers tels que foyers de jeunes travailleurs ou foyers de travailleurs mi-
grants, les résidences sociales, les chambres d’hôtels louées par des as-
sociations ou des organismes publics et, les communautés de travail.

Les différents types d’hébergement enquêtés ne recouvrent pas la
totalité de l’hébergement précaire des personnes en difficulté. Sont ex-
clus du champ, les centres d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA),
les centres provisoires d’hébergement (CPH) et les centres de transit.
D’autres formes de logements précaires dénombrées lors du re-
censement de la population ne figurent également pas dans le champ
de l’enquête (habitation mobile, caravane, personnes en chambre d’hô-
tels à leur frais…).

De même, par l’enquête, on ne connaît pas les personnes en héberge-
ment contraint chez des amis ou dans la famille du fait de la faiblesse de
leurs ressources. Enfin, les personnes ayant dormi à la rue, sans faire

appel à aucun service d’aide, n’ont pu être dénombrées lors de l’enquête.
Il peut s’agir de personnes ayant passé une courte période de temps
dans la rue, ou de celles ne connaissant pas les services d’aide ou
choisissant de ne pas y recourir, ou, au contraire, de personnes très
désocialisées.

L’enquête s’est déroulée dans les agglomérations de plus de 20 000 ha-
bitants. Une agglomération est un ensemble de communes qui comporte
sur son territoire une zone bâtie d’au moins 2 000 habitants où aucune
habitation n’est séparée de la plus proche de plus de 200 mètres.

L’agglomération parisienne regroupe 396 communes et 90 % de la popu-
lation francilienne.
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Les deux tiers des jeunes n'ont jamais eu de logement à leur nom
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Champ : personnes sans-domicile francophones de 18 ans ou plus, agglomération de Paris.

Source : Insee, enquête auprès des personnes fréquentant les services d'hébergement
ou les distributions de repas chauds, janvier - février 2001



La moitié des personnes
sans domicile

ne recherche pas de logement

Une personne sans domicile sur deux
n’a pas réalisé de démarches pour trou-
ver un logement depuis un an. Une
personne sans domicile effectuera
rarement des démarches si sa situation
d’hébergement est des plus précaires,
si elle n’a pas de travail, ou peu de re-
lations familiales. Les trois quarts des
personnes sans domicile cumulant ces
trois facteurs de précarité ne font
aucune démarche de recherche de
logement ✎❹.

Sept personnes sans domicile sur dix
confrontées aux situations d’héberge-
ment les plus précaires ne recherchent
pas de logement. Elles sont hébergées
dans des chambres qu’elles doivent libé-

rer le matin ou dans des lieux non prévus
pour l’habitation. Cette proportion est un
peu moins importante en province
(65 %).

Travailler facilite la recherche d’un loge-
ment. Dans l’agglomération parisienne,
deux tiers des personnes sans domicile
qui ont un travail font ces démarches de
logement (la moitié en province). Avant
de faire leur demande, elles s’assurent
de pouvoir obtenir un revenu et des ga-
ranties. L’insuffisance de revenus est la
première cause citée par ceux ne faisant
pas de démarche (50 % contre 40 % en
province). Le manque de documents
administratifs (feuille de paye, carte
d’identité…) est la raison qui vient en-
suite le plus souvent (22 % contre 14 %
en province).

Entretenir des relations avec sa famille
ou ses amis favorise également une atti-

tude active. La moitié des personnes
ayant des relations fréquentes avec leur
entourage réalisent des démarches,
contre 37 % de celles ayant des relations
épisodiques. Six sur dix les accomplis-
sent seules ou avec l’aide d’un conjoint.
Les autres ont essentiellement recours à
l’aide d’une assistante sociale ou d’un
éducateur. Seules 5 % bénéficient de
l’aide d’un membre de la famille ou d’a-
mis, alors que 70 % d’entre elles ont des
relations familiales ou amicales relative-
ment fréquentes.

En province, 51 % des personnes ayant
eu un logement effectuent des démar-
ches, contre 41 % de celles n’en ayant
jamais eu. En Ile-de-France, que les
personnes aient eu ou non un loge-
ment, 48 % font des démarches.

Des démarches
plus fréquentes pour

les personnes avec enfants

Qu’elles soient ou non accompagnées
d’enfants, les femmes représentent
35 % des personnes sans domicile
dans l’agglomération parisienne. Les
personnes accompagnées d’enfants
recherchent plus souvent un logement
que les autres (67 % contre 44 %). Il
s’agit le plus souvent de femmes. Les
systèmes d’aide sociale donnent la
priorité aux enfants. Par conséquent,
cette assistance permet aux mères
d’être hébergées plus souvent en
appartement ou dans des centres où
elles n’ont pas l’obligation de partir le
matin : 46 % des hommes sont héber-
gés dans des chambres qu’ils doivent
libérer le matin ou dans des lieux non
prévus pour l’habitation, contre 13 %

La séparation familiale, cause principale de la perte du logement
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Avertissement : les personnes pouvaient déclarer plusieurs raisons.
Champ : personnes sans-domicile francophones de 18 ans ou plus ayant déjà eu un logement, agglomération de Paris.

Source : Insee, enquête auprès des personnes fréquentant les services d'hébergement
ou les distributions de repas chauds, janvier - février 2001

Centre ou foyer, principaux hébergements après la perte du logement
En %

Situation la plus fréquente depuis la perte du logement Agglomération
parisienne

Agglomérations
de province

Ensemble des
agglomérations

Dort presque toujours dans le même centre d'hébergement ou le même foyer 39 53 49

Va d'un centre ou d'un foyer à un autre 16 10 12

Est hébergé par des membres de la famille ou des amis 11 9 10

Est hébergé dans des logements fournis par des associations 9 9 9

Dort dans la rue (lieux publics ou abri de fortune) 8 6 7

Autres (squat, hôtel, hébergement variable…) 17 13 13

Personnes sans domicile 100 100 100

Champ : personnes sans-domicile francophones de 18 ans ou plus ayant déjà eu un logement, agglomération de plus de 20 000 habitants, France métropolitaine.

Source : Insee, enquête auprès des personnes fréquentant les services d'hébergement ou les distributions de repas chauds, janvier - février 2001



pour les femmes. Les femmes effec-
tuent plus souvent des démarches de
recherche de logement que les hommes.
Par ailleurs, les personnes sans domi-
cile âgées de moins de 25 ans réalisent
moins de recherches de logement que
les autres ✎❺.

La moitié des personnes
sans domicile

a déjà dormi dans la rue

Seulement un quart des personnes dé-
clarent être hébergées occasionnelle-
ment chez des parents ou des amis (34 %
en province). Une personne sur deux a
passé au moins une nuit dans la rue ou
dans un abri de fortune au cours de sa
vie. La moitié de ceux-là y a vécu plus de
90 jours, consécutifs ou non.

Entre janvier 2000 et janvier 2001, 5 %
des personnes sans domicile ont vécu le
plus souvent à la rue et 9 % au moins six
mois consécutifs.

Les personnes sans domicile de l’agglo-
mération parisienne sont restées dans la
région. Ainsi, depuis un an, 70 % n’ont
pas quitté l’Ile-de-France. Cette stabilité
est plus importante chez les femmes :
76 % contre 66 % pour les hommes
sans domicile. Elle est également plus
forte chez les personnes de plus de 50
ans : 81 % d’entre elles sont restées dans
la région en 2000, contre 59 % pour les
personnes âgées de moins de 30 ans.
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Les femmes effectuent plus fréquemment des recherches que les hommes
% de sans domicile effectuant des démarches de recherche de logement
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Champ : personnes sans-domicile francophones de 18 ans ou plus, agglomération de plus de 20 000 habitants, France
métropolitaine.

Source : Insee, enquête auprès des personnes fréquentant les services d'hébergement
ou les distributions de repas chauds, janvier - février 2001

Le cumul de situations de précarité freine la recherche de logement
En %

Démarche de
recherche Pas de démarche Total

Aucun facteur de précarité identifié* 76 24 100

1 facteur de précarité 52 48 100

2 facteurs de précarité 33 67 100

3 facteurs de précarité 25 75 100

Ensemble 49 51 100

Champ : personnes sans-domicile francophones de 18 ans ou plus, agglomération de Paris.
*les facteurs de précarité sont : hébergement dans des centres avec départ le matin ou dans des lieux non prévus pour
l'habitation (rue, abri de fortune), absence de travail et relations familiales distantes.

Source : Insee, enquête auprès des personnes fréquentant les services d'hébergement
ou les distributions de repas chauds, janvier - février 2001


